
  

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE

Commission permanente du 21 novembre 2022

Délibération n° CP-2022-1897

Commission pour avis : éducation, culture, patrimoine et sport

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Régie personnalisée Nuits de Fourvière - Convention d'objectifs et de moyens - Avenant n° 1

Service : Délégation Développement responsable - Direction Culture et vie associative

Rapporteur :  Monsieur Cédric Van Styvendael

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 66

Date de convocation de la Commission permanente : vendredi 4 novembre 2022

Secrétaire élu(e) : Jérôme Bub

Présent  s   : M. Artigny, Mme Asti-Lapperrière, M. Athanaze, M. Badouard, M. Bagnon, Mme Baume, Mme Benahmed, M. Ben
Itah, M. Benzeghiba, M. Bernard, M. Blanchard, Mme Boffet, Mme Brossaud, Mme Brunel Vieira, M. Bub, M. Buffet, M. Camus,
Mme Chadier, M. Charmot, M. Cochet, Mme Collin, Mme Corsale, Mme Crespy, M. Da Passano, M. Debû, Mme Dehan, Mme
Duvivier Dromain, Mme Fournillon, Mme Fréty, Mme Frier, Mme Geoffroy, M. Geourjon, M. Grivel, Mme Grosperrin, M. Groult,
M. Guelpa-Bonaro, Mme Hémain, M. Kimelfeld, M. Lassagne, M. Longueval, M. Marion, Mme Moreira, Mme Panassier, M.
Payre, M. Pelaez, Mme Petiot, Mme Picard, Mme Picot, Mme Pouzergue, M. Quiniou, M. Ray, Mme Runel, Mme Sarselli, M.
Seguin, Mme Sibeud, Mme Vacher, M. Van Styvendael, Mme Vessiller, M. Vincendet, M. Vincent.

Absent  s   excusé  s   : M. Kohlhaas, Mme Croizier (pouvoir à M. Charmot), M. Gascon (pouvoir à Mme Corsale), M. Kabalo (pouvoir
à M. Kimelfeld), Mme Khelifi (pouvoir à Mme Brunel Vieira), Mme Nachury (pouvoir à M. Lassagne).
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Commission permanente du 21 novembre 2022

Délibération n° CP-2022-1897

Commission pour avis : éducation, culture, patrimoine et sport

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Régie personnalisée Nuits de Fourvière - Convention d'objectifs et de moyens - Avenant n° 1

Service : Délégation Développement responsable - Direction Culture et vie associative

La Commission permanente,

Vu le rapport du 2 novembre 2022, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Le  Conseil,  par  délibération  n°  2022-1270  du  26  septembre  2022,  a  délégué  une  partie  de  ses
attributions à la Commission permanente, à l’exception de celles visées aux articles L 3631-6, L 3312-1 à L 3312-
3 et L 1612-12 à L 1612-15 et L 3633-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT).

La régie des Nuits de Fourvière est une régie autonome personnalisée, établissement public industriel et
commercial, en charge des activités du festival. Créée en 2005 par le Département du Rhône, elle est, depuis le
1er janvier 2015, rattachée à la Métropole de Lyon. 

Festival pluridisciplinaire des arts de la scène, le Festival des Nuits de Fourvière concourt à des objectifs
culturels et artistiques, inscrits dans la convention d’objectifs et de moyens conclue entre la régie personnalisée
des  Nuits  de  Fourvière  et  la  Métropole  pour  la  période 2018-2022,  adoptée  par  délibération  du  Conseil
n° 2017-2436 du 15 décembre 2017 :

- mettre en valeur le site historique des théâtres romains de Fourvière et en assurer la promotion auprès de son
public,

- contribuer  au  rayonnement  et  à  la  vitalité  du  territoire  métropolitain,  au  travers,  notamment,  d’une
programmation internationale et de collaborations avec des institutions et artistes du monde entier,

- promouvoir et accompagner la création par la présentation d'œuvres nouvelles et par un soutien au montage
des productions,

- être un festival interculturel et inclusif en déclinant une offre accessible à tous les publics ainsi qu’en soutenant
l’emploi de personnes en insertion et des jeunes par des partenariats avec les missions locales de la Métropole,

- être acteur du développement économique de la Métropole par la construction de liens forts avec les entreprises
du territoire qui peuvent être mécènes, partenaires ou fournisseurs, ainsi que par un modèle économique qui
repose sur  la  mutualisation  des coûts  et  des  produits  entre les  spectacles  grand public  bénéficiaires  et  de
création déficitaires,

- développer des collaborations avec les structures culturelles du territoire métropolitain sous différentes formes
(coréalisation, accueil de spectacles, accompagnement en communication, etc.).

Conformément  à  la  délibération  du  Conseil  n° 2021-0585 du  21 juin 2021  sur  la  stratégie  culturelle
métropolitaine pour la période 2021-2026, les objectifs de la convention avec les Nuits de Fourvière vont être
réinterrogés pour intégrer les nouvelles orientations politiques de la collectivité.
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Afin de travailler les objectifs de la future convention et dans un contexte de transition à la direction de la
régie  (le  directeur  actuel  faisant  valoir  ses  droits  à  retraite  sur  cette  même  période),  il  est  proposé,  à  la
Commission permanente, de proroger d’un an l’actuelle convention d’objectifs et de moyens, portant ainsi son
terme au 31 décembre 2023 ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission éducation, culture, patrimoine et sport ;

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - la prorogation de la convention d’objectifs et de moyens pour l’organisation du Festival des Nuits de
Fourvière jusqu’au 31 décembre 2023,

b) - l’avenant  à la  convention  à  passer  entre  la  Métropole  et  la  régie personnalisée Les  Nuits  de
Fourvière.

2° - Autorise le  Président  de  la  Métropole  à  signer  ledit  avenant et  à  prendre  toute  mesure  nécessaire  à
l'exécution de la présente délibération.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.
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